
Cahier de doléances
Après le déni politique, le déni citoyen !

Les sénatrices et sénateurs du groupe Socialiste, Ecologiste et Républicain (SER)
dénoncent l’annulation d’un groupe de travail national sur les cahiers de doléances. 

Alors qu’après plusieurs années d’inaction, et face à une mobilisation citoyenne associative
et parlementaire forte, l’Etat mettait enfin en place une véritable démarche de travail autour
de ces recueils, nous regrettons que le Gouvernement démissionnaire profite du
changement de Premier ministre pour reporter sine die ce groupe de travail, pourtant à ce
stade uniquement technique. 

Les raisons invoquées apparaissent bien faibles. De toute évidence, le cadrage juridique qui
devait être abordé hier dans ce groupe de travail ne relève pas d’une décision politique
importante influant sur l’avenir de la Nation, mais d’une première étape vers un travail de
fond dû aux dizaines de milliers de Françaises et de Français qui se sont exprimés.

Ces cahiers de doléances, noircis par des citoyennes et citoyens désireux de faire entendre
leurs voix et de partager leurs préoccupations, doivent enfin faire l’objet de l’attention qu’ils
méritent. Suspendre ces travaux revient, une nouvelle fois, à trahir la confiance des
citoyennes et citoyens en fragilisant une démarche de dialogue démocratique qui doit, au
contraire, être confortée.

Nous demandons donc, au lendemain de ce jour de mobilisation nationale, à ce que ce
chantier se poursuive sans délai afin que la dynamique difficilement et tardivement
engagée ne soit pas perdue. 

Les sénatrices et sénateurs du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain (SER)
dénoncent le report de l’examen des propositions de loi relatives au droit à l’aide à
mourir et aux soins palliatifs. Un énième report qui laisse les Français sans solution, les
condamnant à des situations très douloureuses et à la fuite vers l’étranger pour ceux
pouvant se le permettre.

Les socialistes sont très majoritairement favorables à la création du droit à l’aide à mourir.  
Ils réclament ce débat de longue date, tout comme la communauté scientifique et, plus
largement, une large majorité de Français.

La loi actuelle ne permet pas de répondre à toutes les situations de souffrance. Il est donc
nécessaire d’aller plus loin pour accompagner les personnes atteintes de maladies graves
et incurables qui souhaitent abréger des souffrances inapaisables. Les socialistes
défendent donc un droit encadré comme réponse humaine à des situations insoutenables.
C’est ce droit que rendrait possible l’adoption de la proposition de loi en débat depuis
bientôt deux ans au Parlement. Cet énième report n’est pas à la hauteur des attentes des
malades, de leurs proches et des soignants.

Par ailleurs, ce report calendaire concerne aussi la proposition de loi visant l’égal accès de
tous aux soins palliatifs et d’accompagnement. Aujourd’hui, près de la moitié des adultes et
les deux tiers des enfants qui auraient besoin de soins palliatifs n’y ont pas accès. Attendre
encore plus n’est pas une option. Il est indispensable de légiférer pour renforcer les soins
palliatifs partout sur le territoire.

Bien loin de la dignité qu’appellerait un débat sur cette question à la fois intime et
universelle, la droite au Sénat avait méthodiquement vidé de sa substance la proposition de
loi sur le droit à l’aide à mourir en janvier dernier. Aujourd’hui encore, dans l’incapacité à
s’accorder au sein de leur majorité de manière constructive sur ce sujet, elle confisque et
reporte le débat.

Il est urgent de donner une réponse rapide aux Français qui attendent une évolution du
droit à mourir. Il est urgent de garantir à chacune et chacun un accès effectif aux soins
palliatifs partout sur le territoire. Il est donc urgent que le Sénat examine ces deux
propositions de loi.

Fin de vie

Mercredi 25 mars 2026

Arrêtons le sabordage !


